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Apprendre à vivre
avec le risque

INONDATION : 

Limiter et mieux 

gérer le risque 

inondation à 

l’échelle du bas-

sin versant sans 

compromettre le 

développement du 

territoire

Structuration du futur PAGD du SAGE du bassin versant de l’Arc : orientations et objectifs

Orientation 
stratégique 
du SAGE de l’Arc

Instaurer une véritable

culture du risque

Améliorer la prévision,

l’alerte et les secours

1

Réduire la vulnérabilité des 
personnes et des biens ex-
posés au risque inondation

Orientation 
spécifique

Les 6 orientations stratégiques 
proposées pour le futur PAGD du 
SAGE du bassin versant de l’Arc : 

INONDATION : 
Limiter et mieux gérer le risque inonda-
tion à l’échelle du bassin versant sans 
compromettre le développement du ter-
ritoire

QUALITE  
Améliorer la qualité des eaux et des mi-
lieux aquatiques du bassin versant de 
l’Arc

Ne pas aggraver,
dans la durée, 
l’aléa inondation

Maintenir dans la durée les 
degrés de protection atteints 

sur  l’Arc et ses Affluents

Préserver l’espace de bon 
fonctionnement des cours 
d’eau du bassin versant

2

RESSOURCE en EAU
Anticiper l’avenir, gérer durablement

 la ressource en eau

REAPPROPRIATION des COURS 

d’EAU du TERRITOIRE

Réinscrire les rivières dans la vie sociale 
et économique

Objectifs

Objectifs

Réduire l’aléa 
inondation

Favoriser le ralentissement 
dynamique des crues

Identifier les secteurs à 
enjeux et améliorer 

leur protection

3

Objectifs

QUALITE  

Améliorer 
la qualité des 
eaux et des 

milieux 
aquatiques du 
bassin versant 

de l’Arc

Orientation 
stratégique 
du SAGE de l’Arc

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Poursuivre les efforts de lutte 
contre les pollutions domestiques

Pérenniser les efforts en matière d’épuration collective

1

Objectifs
Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Améliorer la collecte et l’acheminement des effluents 
domestiques

Renforcer la réhabilitation des installation d’assainisse-

ment non collectif (IANC)

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

 
Réduire la pollution
par les eaux pluviales

2

Préserver les réservoirs d’eau du bassin versant

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Engager une politique
active d’accompagnement 
des entreprises pour 
réduire les pollutions 
d’origine industrielle
et artisanale

3
Surveiller les réseaux et les raccordements dans les 
zones industrielles, commerciales et/ou artisanales

Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions acci-

dentelles (industries, infrastructures linéaires...)

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Changer les pratiques pour réduire 
les pollutions aux engrais chimiques, 
herbicides et pesticides

4 Sensibiliser les particuliers, les collectivités et les ges-

tionnaires d’infrastructures aux techniques alternatives 

au désherbage et aux engrais chimiques

Accompagner les agriculteurs du bassin versant dans 
la réduction des pollutions diffuses et ponctuelles sans 
compromettre leur développement économique

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Objectifs

 
    Suivre l’évolution de la qualité de l’eau5 Poursuivre les efforts de surveillance de la qualité

de l’eau de l’Arc et de ses affluents

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Objectif

MILIEUX NATURELS

Préserver et redévelopper les fonctionna-
lités naturelles des milieux aquatiques

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

VIE du SAGE 
Animer, faire vivre le SAGE et le réviser

Orientation spécifique

Orientation 
spécifique

Orientation 
spécifique

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Orientation spécifique

Orientation spécifique

Orientation spécifique

Orientation spécifique

Maintenir une vigilance sur les avancées scientifiques  

en matière de pollutions par les substances toxiques et 

émergentes

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Développer les dispositifs d’assainissement pluvial 

Objectifs

Limiter les risques de pollutions liés aux infrastructures  

linéaires 

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

CLE du 4 et 11 juin 2010

Accompagner les PME/PMI du bassin versant dans une 
démarche d’amélioration de leurs pratiques

Objectifs
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Renforcer les  
fonctionnalités
de la ripisylve

MILIEUX 
NATURELS

Préserver et
 redévelopper 

les fonctionnalités 
naturelles des 

milieux aquatiques

Orientation 
stratégique
du SAGE de l’Arc

Préserver et entretenir la ripisylve de l’Arc 

et de ses affluents

Restaurer, dans l’intérêt collectif,
les secteurs de ripisylve dégradées

Maintenir ou restaurer les espaces de 
divagation de l’Arc 

Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

1

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Favoriser le 
développement 
piscicole sur le bassin
versant de l’Arc

Poursuivre les efforts de connaissance de 

la faune piscicole sur l’ensemble du bassin 

Reconquérir les axes de vie des
grands migrateurs

Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

2

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Connaître et protéger 
les richesses écologiques 
du bassin versant

Améliorer la connaissance des zones 

humides et les préserver 

Identifier et préserver les zones d’intérêt 
patrimonial et écologique

Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

3

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

REAPPROPRIATION des COURS d’EAU du TERRITOIRE

Réinscrire les rivières dans la vie sociale et économique

Développer la pédagogie 
autour de l’eau et des rivières

Faire connaître  les rivières du terri-

toire - Sensibiliser à des  pratiques

 respectueuses des milieux aqua-

tiques et de leur fonctionnement

Objectif

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

     Développer les usages et valoriser le 
      patrimoine «rivières»

Concilier les usages 

récréatifs avec la 

préservation du 

patrimoine rivière

Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Valoriser le 

patrimoine

culturel et 

naturel

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Animer, faire vivre le SAGE et le réviser

Pérenniser la structure

animatrice du SAGE 
Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Assurer l’animation

et le suivi du SAGE

Accompagner l’application

des dispositions du SAGE 

sur le territoire

Réviser le 

SAGE

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler
Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Rester vigilant 
sur les aquifères 
du bassin versant

RESSOURCE 
en EAU

Anticiper l’avenir, 
gérer durablement 
la ressource en eau

Orientation 
stratégique
du SAGE de l’Arc

Adopter un principe de précaution pour l’utili-

sation de la nappe du bassin d’Aix-Gardanne

Connaître et encadrer les prélèvements dans 
les nappes superficielles

Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

1

Tenir compte 
de la fragilité quantitative 
de la ressource en eau

Adapter le plan cadre sécheresse

aux particularités du bassin versant

Impulser une politique d’économie d’eau

Objectifs

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

2

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Poursuivre la reconquête qualitative de la 
nappe de Berre

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

Orientation 
stratégique
du SAGE de l’Arc

Contribuer à la constitution de
 la trame verte et bleue

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

VIE  DU SAGE
Orientation 
stratégique
du SAGE 

CLE du 4 et 11 juin 2010

Orientation 
spécifique

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Orientation 
spécifique

Orientation 
spécifique

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Orientation 
spécifique

Orientation 
spécifique

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler

Validation par la CLE

Oui Non A reformuler
Orientation 
spécifique

Orientation 
spécifique

Orientation 
spécifique

1

Connaître et encadrer les prélèvements dans 
les cours d’eau

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

2

Favoriser la sécurisation de la ressource
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Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

x

Contribuer à faire progresser la récupération et l’utili-

sation des eaux de pluie sur le bassin versant.

Validation de cet objectif par la CLE

Oui Non A reformuler

x
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Actualisation et mise en conformité du SAGE Arc & Affluents
avec la Loi sur l’Eau et  les Milieux Aquatiques 
et le SDAGE Rhône et Méditerranée 2010-2015

Maîtrise d’ouvrage : SABA (Syndicat d’Aménagement du Bassin de l’Arc) 
Assistance à maîtrise d’ouvrage : Cabinet Autrement Dit

Avec la participation de : 


